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pour Mesdames et Messieurs les
CONTROLEURS FINANCIERS

Objet Titularisation d'agents non titulaires, Versement de Cindemnité compensatrice.

L'article 87 de ia loi n°8416 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à lafonction publique de l'État précise que les agents bénéficiaires des dispositions relatives à la titulazisation"reçoivent une rémunération au moins égale à leur rémunération globale antérieure lorsqu'ils sont intégrésdans un corps de catégorie C ou D, à 95 % au moins de cafta rémunération lorsqu'ils sont intégrés dans uncorps da catégorie B et à 90 % au moins de cette rémunération lorsqu'ils sont intégirés dans un corps decatégozis A

Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité compensatrice (....)".

Des menaces de conEentieuar se Bisant jour, ja vous précise que ces dispositions doivent êtreinterprétées comme suit

- si la rémunération globale résultant de la titularisation est égale ou supérieure â larémunération globale que l'agent percevais antérieurement en qualité de non-titulaire, il y lieu de mettre enpaiement cette rémunération de titu]aire,

- si la rémunération globale résultant de la titularisation est infërieure à la rémunérationglobale de non titulaixe, deux cas doivent être considérés

• soit la rémunéra#ion globale de titulaire est comprise entre 95 et 100 % (dans le cas d'une
titularisation en catégorie B) ou entre 90 et 100 % (dans le cas d'une titularisation encatégorie A) de 1a rémunération globale de non-kitu~aire : il y a lieu de mettre en paiementla rémunération de titulaire sans indemnité compensatrice;
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• soit la rémunératiott globale de titulaire est inférieure à 95 % (dans le cas d'unetitularisation en catégorie B} ou 90% (dans le cas d'une titulazisation en catégorie A) de larémunération globale de non-ti#ulaire : il convient alors de verser l'indemnitécompensatrice à hauteur strictement nécessaire pour garantir les niveaux de rémunérationprécités (95 ou 90 %, selon le cas, de la rëmunération globale de non titulaire).

Je vous remercie de veiller à l'application de cette position, conforme à la jurisprudence duConseil dBtat (cf arrét du 12 juillet 1995 Département de 1a Seine Saint-Denis), et de m'inforn~er de toutedifficulté qni pourxait survenir à ce propos.
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